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gemlia mrt. 229 D.~!R., cd~ sta.ufer bem JWigcr gegenüber 
l)erPffic9tet roorben, unb ba ber Stra.ger feinerfeit~ erfl1llt l)at, unb 
bie mrt bel' ~rfüUung nid)t beanftnnbet tft, ift bel' stlligcr ue~ 
red)tigt, l)om ~et{ngten ben stnuf:prei~ an forbern. :niefet (e~tere 
beftimmt iic9, mangel~ oefonbem lSereinbatung 3roifc9en ben 
.stontrnl)enten, Md) ben aUt 3eit beß jemeiIigen lScrtNgßabfdJlujfei3 
üuHd)en mnfö:~en, ">dd) (e~tern (tUd), laut bem ~rge6nii3 bet 
~r:pertife, bie !Red)nungi3fteUung bei3 .stlligeri3 entfprid)t. mui3 biefen 
®rünben tft bie n:orberung be~ st(liger~ im ganaen Umfange 
gut.;ul)eiaen. Binfen fd)ulbet ber 58etlagtc »om 3al)lungi3\)Cr3u9 
an, roeld)er mit bel' lSorlabung 3um E)ül)ne\)erjuc9 \)om 18. ~ri( 
1897 eingetreten ift. 

:nemnad) l)at ba~ ~llnbe~gerid)t 

erfannt: 
:ner ~eflagte ift \)cr:pffid)tet, bem stiliger 3226 n:r. 75 ~t~. 

ueuft lSeraug~3ini3 all 5 % feit 18. m:prH 1897 3u beaal)fen. 

124. Arret du 8 novembre 1899, dans la cause 
Lafitte cont'l'e Geneve. 

Aetion en dommages-interets, intentee par un eure, basee sur Ia 
privation de ses fonetions ensuite d'une loi supprimant eelles-ei 
et prevoyant une indemnite de ee ehef. 

L'art. 132 de la Constitution genevoise du 24 mai 1847 
met l'entretien du culte catholique a la charge de l'Etat. 

La loi constitutionnelle du 19 ferner 1873 modifiant le 
chap. TI du titre 10 de la dite constitution, en ce qui touche 
le culte catholique, loi sanctionnee par les Chambres fede
rales le 24 juillet suivant, dispose, a son art. 2, que les pa
roisses catholiques du canton de Geneve doivent faire partie 
d'un diocese suisse, dont le siege ne pourra etre etabli que 
dans le canton. L'art. 1 er ibid. statue que les cures sont 
nommes par les citoyens catholiqu~s inscrits sur les roles 
des electeurs cantonaux, et qu'ils sont revocables; Part. 3 
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stipule que la loi determine le nombre et la circonscription 
des paroisses, les form es et les conditions de l'election des 
eures et vicaires, ws cas et ·le mode de leur revocation. Les 
dispositions transitoires de la meme loi prescrivent que les 
eures et vicaires nommes suivant le, mode precedemment en 
vigueur ne sont pas soumis a l'election, et que toutes les 
autres dispositions de la loi, y compris le serment, leur sont 
applicables. 

La loi organique sur le culte catholique, du 27 aout 1873, 
prevoit, entre autres, a ses art. 7 et 8, que la suspension des 
eures et vicaires peut etre prononcee par decision motivee du 
Conseil d'Etat ponr violation du serment, et du Conseil su
perieur po ur des faits disciplinaires, et que les electeurs 
d'une paroisse peuvent par petition motivee, demander que 
leur cure ou leurs vicaires soient soumis a une nouvelle elec
tion, cette petition devant etre appuyee, pour la paroisse de 
la ville de Geneve par le quart, et pour les autres paroisses 
par le tiers des electeurs inscrits, et etre adressee au Conseil 
d'Etat, qui statuera sur la demande apres avoir pris le 
preavis du Conseil superieur. . 

Le demandeur Pierre·Georges Lafitte, ne en 1840, a ~te 
nomme cure de Presinges le 13 janvier 1818; il en remplis
.sait deja les fonctions des Je 15 aout 1877. 

L'art.3 de la 10i organique precitee fixe a 3000 fr.le traite
ment du cure de Presinges, et statue en outre que cet eccle
siastique regoit une indemnite de 500 fr. pour le service de 
Puplinge. 

Avec le temps on fit l'experience que, contrairement aux 
previsions, le nombre des adMrents du culte catholique na
tional se trouvait, dans beaucoup de paroisses, notablement 
inferieur a celui des catholiques romains; ces derniers dis
posaient, dans plusieurs d'entre elles, d'une majorite consi
derable. Plusieurs difficultes ayant surgi a la suite de cet 
etat de choses, le Grand Conseil de Geneve, ensuite d'une 
proposition faite par le Conseil superieur de l'Eglise catho
lique de ce canton au Conseil d'Etat, le 27 janvier 1891, 
adopta, sous date du 29 mai suivant, une loi supprimant a 
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son art. 1 er les fonetions de eure dans les paroisses de Pre
singes, ainsi que dans eelles de Bernex et de Choulex. 
L'art. 2 de Ia dite loi reglant la situation de plusieurs pa
roisses catholiques autorise eelles-ci a disposer de leurs ba
timents de culte en faveur d'un autre culte que celui salarie 
par l'Etat, et l'art. 3 dispose que les eures desservant les 
trois paroisses mentionnees en l'art. 1 er continueront a rece
voir leur traitement jusqu'au 31 decembre 1903, sauf dans 
le eas OU ils seraient appeles a occuper un autre poste dllllS 
l'Eglise salariee par l'Etat. 

Les fonctions du demandeur, comme eure de Presinges, ont 
cesse officiellemeut le 9 juillet 1897; mais il Ies a continuees 
officieusement jusqu'en octobre 1897, epoque a laquelle il se 
domicilia a Geneve. 

C'est a Ia suite de ces faits que G. Lafitte a adresse au 
Tribunal fMeral Ia demande actuelle, concIuant a ce qu'il 
soit prononce que I'Etat de Geneve est son debiteur et doit 
Iui faire prompt paiement de Ia somme de 26000 fr. avec 
interets au 5 % des le 9 juillet 1897, a titre d'indemnite 
pour Ia suppression de ses fonctions de eure de Presinges. 

A l'appui de ces conclusions, le demandeur faisait valoir, 
en substance, qu'il ne voulait pas se contenter de l'indemnite 
offerte par I'Etat de Geneve, attendu qu'il avait ete nomme a 
vie, et qu'il ne pouvait etre prive de ses fonctions que dans 
les cas prevus dans Ia loi organique sur Ie culte catholique 
du 27 aout 1873, cas dont aucun n'existe dans l'espece; -
qu'il ne possMe aucune fortune, et qu'il lui est impossible, 
vn son age avance, de se creer une nouvelle carriere. 

Le demandeur percevait) au moment de sa nomination 
comme eure de Presinges, un traitement de 3000 fr. outre 
un logement, dont il taxe Ia valeur a 500 Ir., et un supple
ment de 500 fr. pour ses fonctions a Puplinge. 

Dans sa reponse, l'Etat de Geneve conclut a ce qu'il plaise 
au Tribunal federal debouter le demandeur de toutes ses 
conclusions, attendu, en resume: 

a) que la nomination du demandeur pouvait etre revoquee 
aux termes de la Ioi constitutionnelle sur le culte catholique, 
du 19 fevrier 1873; 
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b) que les fonctions du demandeur comme cure de Pre
singes sont devenues inutiles; 

c) que Ia loi du 29 mai 1897 a ete adoptee d'accord avec 
le Conseil superieur ecclesiastique, et eu egard au droit com
petant a l'Etat, de modifiel' l'organisation et l'administration 
des paroisses; 

d) que l'indemnite assuree au demandeur est d'ailleurs 
suffisante. 

Dans leurs replique et duplique, les parties reprennent, 
avec de nouveaux developpements, leurs conclusions respee
tives. 

Statuant SU'l' ces faits et considerant en droit : 
1. - L'aetion que le sieur Lafitte a dirigee contre le fisc 

du canton de Geneve se caracterise eomme une action en 
dommages-interets, fondee sur la nomination dont le deman
deur avait ete l'objet dans Ie courant de l'annee 1878, en 
qualite de eure de Ia paroisse de Presinges. Le sieur Lafitte 
reclame une indemnite par le motif qu'il a ete prive de 
l'exercice de ces fonctions, alors qu'il avait un droit prive 
acquis au maintien de ces dernieres en sa faveur. 

2. - Bien que Ia nomination dont il s'agit ne soit pas la 
consequence d'un contrat de droit prive, et que les fonctions 
exercees par ledemandeur revetent un caractere de droit 
public, qui font apparaitre le sieur Lafitte comme un fonc
tionnaire de l'Etat, ou de Ia paroisse, conformement ades 
dispositions speciales de Ia loi, il faut neanmoins admettre 
qu'une pareille nomination donne naissance ades droits 
prives, eonsistant dans la promesse d'avantages de nature 
economique, lesquels sont eux-memes en rapport avee les 
services rendus par le fonctionnaire et avec l'acceptation des 
dites fonctions par ce dernier. 

Le Tribunlll federal s'est exprime dans ce sens a diverses 
reprises (voir entre autres arrets Polari et consorts contre 
Tessin du 22 juin 1878, Rec. off. IV, pag. 311 et suiv.; Borelli 
contre Tessin, du 20 fevrier 1880, ibid. VI, pag. 156 et suiv.; 
Ladame contre Neuchatel, du 1 er octobre 1886, ibid. XII, 
page 697 et suiv,; Lambelet contre Vaud, du 4 novembre 
1887, ibid. XIII, pag. 526 et suiv.). Dans le cas d'une atteinte 
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injustifiee portee ades droits prives acquis, il y a Iieu 
d'examiner iusqu'a quel point et dans quelle mesure 1'obliga
tion d'indemniser la personne qui a souffert cette atteinte 
existe pour I'Etat qui I'a portee. 

3. - La revocation du demandeur de ses fonctions comme 
eure de Presinges a ete prononcee en application de la Ioi, 
en particulier de 1'art. 1 er de la loi, - citee dans Ies faits_ du 
present arret, - reglant Ia situation de plusieurs eglises 
catholiques, du 29 mai 1897. 

TI n'ya pas lieu d'examiner, et encore moins de traneher, 
apropos de I'espece actuelle, Ia question de savoir si I'Etat 
est tenu d'indemniser Ies fonctionnaires publics dont la si
tuation economique a ete modifiee par Ia voie de la legisIa
tion; en effet dans le eas present, le legislateur genevois a 
reconnu Iui-meme que Ia suppression des fonctions des trois 
cures dont il s'agit n'aurait lieu que contre une indemnite 
equitable pour les inconvenients de nature economique eau
ses aux titulaires des cu res en question par Ia dite suppres
sion, . et l'art. 3 de la pn3dite loi du 29 mai 1897 statue que 
ees ecclesiastiques continueront a recevoir Ieur traitement 
jusqu'au 31 decembre 1903. 

4. - L'action actuelle se earacterisant, ainsi qu'il a Me 
dit, comme une action en dommages-interets, il convient de 
rechercher si 1'indemnite prevue par la loi apparait comme 
juste et suffisante. 

Le demandeur pretend se trouver au benefice d'un droit 
prive acquis du fait qu'il a ete nomme a vie cure de Presin
ges et que, 1'Etat ayant reconnu en principe l'obligation 
d'indemniser Ie dit demandeur, celui-ci est en droit de recla
mer un traitement correspondant a celui qu'il aurait touche 
pendant 16 ans, moyenne de Ia vie probable que peut attein
dre un homme de son äge (57 ans). Ce traitement se monte 
a Ia somme de 46000 fr. que le demandeur declare reduire 
spontanement a 26000 fr. dont il reclame toutefois Ie paie
ment immediat avec interets a partir du 9 juillet 1897. 

Pour etablir que sa nomination eomme cure avait ete faite 
a vie, le demandeur allegue qu'il a ete elu a teneur des dis-
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positions de la loi organiqne sur le culte eatholique, du 27 
aOllt 1873, laquelle prevoit la nomination a vie des eures. 

Cette assertion n'est toutefois point justifiee en droit. TI 
est, a la verite, ineontestable que rien ne met, juridiquement, 
obstacle a ce que des nominations de fonctionnaires soient 
faites a vie, et qu'en pareil eas le fonetionnaire qui, ensuite 
d'age ou d'infirmites ne pourrait plus remplir son emploi, 
serait autorise a exiger - pour autant que la Ioi ne statue
rait pas expressement le eontraire, - le paiement integral 
de son traitement jusqu'a son deces. 

Mais dans l'espece actuelle, on ne se trouve nullement 
en presenee d'une nomination ä. vie. L'art. 3 de Ia loi eonsti
tutionnelle du 19 fevrier 1873, mentionnee dans les faits qui 
preeMent, ediete deja que les eures et vicaires sont revocables, 
et il ajoute que la Ioi prevoit les cas et le mode de eette revo
cation. Cette loi constitutionnelle, qui eonsaere expressement 
un droit de revocation, a obtenu Ia garantie de l' Assemblee 
federale sous date du 24 juillet 1873. L'art. 8 de la loi organique 
sur Ie eulte eatholique, du 27 aOllt meme annee, dis pose ega
lement que les eleeteurs d'une paroisse peuvent demander 
que leur eure soit soumis a une nouvelle eleetioIl, sans qu'ils 
soient tenus d'ailleurs d'indiquer les motifs d'une pareille 
mesure. 

Lafitte, a la verite, a ete nomme eure de Presinges sous 
l'empire de Ia Iegislation susmentionnee; ce n'est pas Ia pa
roisse de Presinges qui l'a eongedie, mais ses fouetions ont 
ete supprimees, en meme temps que eelles d'autres eures, 
en applieation d'une nouvelle loi reglant la situation d'uu 
certain nombre de paroisses de 1'Eglise eatholique nationale; 
il n'en demeure pas moins etabli, a teneur des dispositions 
precitees de Ia loi organique du 27 aOllt 1873, qu'il n'avait 
pas ete nomme a vie, ee qui n'etit d'ailleurs pas ete possible 
en presenee du prescrit de Ia loi eonstitutionnelle du 19 fe
vrier preeedent, lequel proclame expressement le prineipe 
de Ia revoeabilite. 

5. - C'est sans aucun fondement que le recourant invoque 
l'arr~t ren du par le Tribunal de eeans en la cause prof. Vogt 
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contre Berne, le 9 juillet 1887 (Rec. off. XIII, page 348); en 
effet dans cette espe ce, les deux parties reconnaissaient que le 
d~ma~deur ~vait eta, a l'origine, nomme a vie, et que le juge 
n avalt pas a trancher la question de savoir s'il etait loisible 
au Ie~sIa~eur d'annuler les effets de cette nomination p~r 
u,ne mIse a la retraite, une destitutioD, ou un retrait de fonc
tlOns. TI suffit de constater qu'au contraire, dans l'espece 
actu~ne, la preuve d'une nomination a vie n'a pu etre rap
portee, et que par consequent cette nomination ne saurait 
donner naissance a l'obligation, pour l'Etat de Geneve de 
servil' a sieur Lafitte son traitement sa vie durant. ' 

6. - Il ne reste des lors plus qu'a determiner dans quel1e 
mesure restreinte l'obligation de l'Etat de Geneve - admise . . , 
en pnnclpe par celui-ci, - d'indemniser le demandeur doit 
At ' e re reconnue. Dans le cas actuel, c'est la loi cantonale du 
29 mai 1897 qui a elle-meme fixe le montant de l'indemnite 
a payer aux eures dont les fonctions avaient ete supprimees 
~t ces. ~sp~sitions, lient IAe juge. ~l est de principe que l~ 
Juge clVlI n a pas a controler le bIen fonde des dispositions 
materielles des lois, mais que son examen doit se borner a 
rechereher si elles ont ete promulguees constitutionnellement. 
01' il n' existe a ce dernier egard aucun doute ni contesta
tion dans l'espece; la loi susvisee a ete inseree dans le Re
cueil officiel, et elle n'a fait l'objet d'aucune demande de 
referendum. Le Ttibunal federal doit statuer en la cause 
e~ lieu ~t ~lace des instances cantonales, qui auraient a 
faIre apphcation des lois du canton (voir art. 48 chiffre 40 
de la loi Sur l'org. judo fed.; voir aussi am~ts d~ Tribunal 
fMeral dans les causes Hirsbrunner et cons. contre Berne, 
1~ fevrier 1876; Rec. off. II, page 105, consid.l 7; Prefar
gI~r co~tre NeuehateI, 21 mars 1877, ibid. III, page 270 et 
SUlV. ~ Srmmen contre Berne, "16 juin 1877; ihid. III, page 416 
et SUlV., cons. 1, 3, 5 etc.). Il va sans dire que ce qui pre. 
cede ne s'applique pas au cas OU Ia loi contiendrait des dis
positions arbitraires contre lesquelles il pourrait toujours 
etre recouru par la voie d'un pourvoi de droit public. 

7. - A supposer meme qu'il en fßt autrement et que le 

I 

I 
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juge eß.t a evaluer librement le montant du dommage cause, 
- de la reparation duquel i1 peut nniquement s'agir, - il 
faudrait encore reconnaitre que le tanx de l'indemnite, tel 
qu'il a 13M fixe par la loi, apparait comme suffisant. 

Lafitte, age de 57 ans lots de la suppression de ses fonc
tions, se trouve encore en etat de travailler et de subvenir a 
ses besoins, etant donne d'ailleurs sa culture intellectuelle. 
Dans ces conditions la loi precitee, en lui assurant son trai
tement pendant 6 1/2 annees a partir de Ia cessation de ses 
dites fonctions, a en tout cas tenu un large compte du pre
judice pecuniaire cause au demandeur, et c'est, des 10rs, 
sans aucun fondement que ce dernier, dans son recours dö 
droit pnblic, estime que la determination de l'indemnite 
dont i1 s'agit, telle qu'elle re!mlte de rart. 3 al. 1 de la dite 
loi du 29 mai 1897, constitue une atteinte portee au droit 
constitutionnel de propriete du recourant, garanti par l'art. 6 
de la Constitution genevoise. 

8. - En revanche le montant du traitement per~u par le 
demandeur a partir de son entree en fonctions est litigieux 
entre parties. Ce traitement a 13M paye par mois, apres 
comme avant la suppression des dites fonetions en juillet 
1897. On ne sauratt toutefois pretendre qu'en donnant 
quittance de ces paiements mensuels, Lafitte a reconnu que 
son traitement n'etait pas, en realite, superieur a 250 fr. par 
mois; au contraire, le demandeur a proteste de ce chef au
pres du caissier da l'Etat, et ce fait a ete reconnu comme 
exact par le representant de l'Etat defendeur. Ce dernier a 
reconnu egalement que Lafitte devait percevoir 500 fr. par 
an, outre les 3000 susmentionnes, po ur le service de Puplinge 
et que le logement afferent aux fonctions de eure de Pre
singes-Puplinge, d'une valeur de 500 fr. par an, faisait aussi 
partie du traitement de cet ecclesiastique. La totalite de ce 
traitement s'elevait en consequence a 4000 fr. par an, y com
pris l'indemnite de logement. 

9. - C'est ce traitement que la loi du 29 mai 1897 as
sure au demandeur pendant six ans et demi encore, soit jus
qu'au 31 decembre 1903. Sieur Lafitte toutefois conclut, 



1028 Civilrechtspftege. 

ainsi qu'il a ete dit, non point au paiement mensuel de son 
traitement jusqu'a l'expiration de ce terme, mais au verse
ment entre ses mains par l'Etat d'une somme aversale, en 
capitaI, de 26000 fr. calculee sur les bases indiquees plus 
haut. 

Ces conclusions n'apparaissent toutefois point comme fon
dees. L'intention du Iegislateur ne peut evidemment pas avoir 
ete de charger en une fois le budget d'une seule annee d'une 
prestation relativement aus si considerable, et la pretention 
du demandeur va d'ailleurs a l'encontre des termes meme! 
de la disposition de I'a.rt. 3 de la 10i precitee, portant que les 
cures dont iI s'agit «continue1'ont a recevoir leur traitement 
jusqu'au 31 decembre 1903:. etc.; d'ailleurs le meme article 
dispose que ce traitement cessera d'etre paye «dans le cas 
Oll un des dits cures serait appele a occuper un autre poste 
dans l'Eglise salarü~e par l'Etat,» disposition qui n'aurait 
aucun sens raisonnable, si le traitement entier afferent aux 
6 fit annees en question devait etre capitalise et paye in
tegralement en juillet 1897 deja comme l'entend sie ur 
Lafitte. 

Le traitement auquel le demandeur a dtoit devra des lors 
etre paye par rates mensuels, a raison de 4000 fr. par an, a 
l'exception des mois de juillet, aout et septembre 1897, pen
dant lesquels le demandeur a encore fait usage de son loge
ment a Presinges. Le traitement de sieur Lafitte pour les 
susdits trois mois doit ainsi etre caIcuIe a raison de 3500 fr. 
par an seulement. 

10. - La conclusion de la demande relative aux interets 
n'est pas admissible, attendll que ces interets n'etaient recla
mes que dans le cas de l'allocation a sieur Lafitte d'une 
somme Il.versale en capital, ce qui n'a pas eu lieu. L'interet 
de la difference entre le traitement mensuel perQu par le 
demandeur et celui auquel il a droit, est minime, et il se 
justifie d'autant plus de faire abstraction de cet element, 
qu'il s'agissait de differences encore litigieuses entre parties, 
et sur lesquelles il n'a ete statue que par le present arret. 

XV. Civilstreitigkeiten zwischen Kantonen und Privaten, elc. N° 124. 1029 

Par ces motifs, 
Le Tribunal federal 

prononce: 

_ 1. - L'Etat de Geneve aura a bonifier au demandeur 
Lafitte: 

a) pour les mois de juillet, aout et septembre 1897, un 
traitement ä. calcllier a raison de 3500 fr. par an; 

b) pour la periode des le 1 er octobre 1897 an 31 decembre 
1903 un traitement calcuIe a raison de 4000 fr. par an. 

TI. - Le traitement alloue ci-dessus sous chiffre I lettre b 
cessera d'etre paye, dans le cas et a partir du moment ou 
sieur Lafitte semit appeIe ä. occuper. avant 1e 31 decembre 
1903, un autre poste dans l'Eglise catholique salariee par 
l'Etat. 

III. - Les sommes dejä. perques par le demandeur seront 
imputees sur le traitement que l'Etat de Geneve aura a lui 
servir dans La mesure fixee ci-dessus. 

IV. - Toutes autres on plus amples conclusions des par-
ties sont repoussees. 


